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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS n°2025-1508 du 26 mai  2025  portant  autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie  à  usage  intérieur  du  Centre  Hospitalier  de  Lorquin,  sis  5  rue  du  Général  de 
Gaulle à LORQUIN (57790)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1490 du 22 mai 2025 portant modification de l’arrêté préfectoral du 
21 janvier 1975 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à Fontenoy-le-Château 
(88240)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-1558 du 3 juin 2025  portant agrément définitif du centre de 
santé CDS OPHTALMOLOGIE NANCY ayant  pour  numéro FINESS ET 540027935 pour  ses 
activités ophtalmologiques et orthoptiques

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1544 du 2 juin 2025 portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène à  usage  médical  au  profit  de  la  société  par  actions  simplifiée  ASDIA pour  son 
site de rattachement sis 12 rue du Mouzon, ZAC du Champ-le-Bœuf à LAXOU (54520) 

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1545 du 2 juin 2025  Portant abrogation de l’autorisation de dispenser 
à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  société  par  actions  simplifiée 
ASDIA pour son site de rattachement sis 37 rue Prosper Cabirol à BELLEVILLE (54940)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1455 du 16 mai  2025  portant autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur
de la Clinique Les Vergers

ARRÊTÉ ARS n° 2025-1459 du 16 mai  2025  portant autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur de la polyclinique Montier-la-Celle

ARRÊTÉ  ARS  n°2025-1559  du  3  juin  2025  portant  modification  de  l’autorisation  de 
dispenser  à  domicile  de  l’oxygène  à  usage  médical  au  profit  de  la  société  anonyme 
VITALAIRE pour son site de rattachement situé à POMPEY (54340)

Décision  n°2025-0442  du  4  juin  2025  Portant  approbation  de  l’avenant  n°  2  à  la 
convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) de Santé Mentale  
des Vosges



ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS n°2025 - 0695 /  CEA N°2025_035  portant autorisation 
de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
de  14 places  au  sein  de  l’EHPAD  Bethesda  Arc-en-ciel  géré  par  l’Association  Diaconat 
Bethesda sis à 67000 Strasbourg

ARRÊTÉ ARS n°  2025-1561  du  3  juin  2025  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la 
pharmacie à usage intérieur du Service d’Incendie et de Secours (SIS) du Bas-Rhin 

Décision n°2025-0402  désignant  M.  HENNY  André  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers de l’UGECAM Alsace UIRC ;

Décision n°2025-0403  désignant  M.  GENY  Antoine  représentant  des  usagers  à  la  
commission des usagers du CHRU de Metz ;

Décision n°2025-0404 désignant Mme BOCKSTALL Bernadette représentante des usagers à 
la commission des usagers de l’hôpital de Bourbonne-les-Bains ;

Décision n°2025-0405 désignant Mme BOILLOT Dominique représentante des usagers à la 
commission des usagers de la Clinique de la Pointe ;

Décision n°2025-0406 désignant Mme BOILLOT Dominique représentante des usagers à la 
commission des usagers de la Clinique du Parc ;

Décision n°2025-0407  désignant  Mme  ROGISSART  MAROT  Annick  représentante  des 
usagers à la commission des usagers de la Clinique de la Pointe ;

Décision n°2025-0408  désignant  Mme  ROGISSART  MAROT  Annick  représentante  des 
usagers à la commission des usagers de la Clinique du Parc ;

Décision n°2025-0409  désignant  Mme  BISTON  Régine  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de l’hôpital local de l’Avison ;

Décision n°2025-0410  désignant  Mme  KIEFFER  Danielle  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Clinique Diaconat Fonderie ;

Décision n°2025-0415  désignant  M.  GERMAIN  Patrice  représentant  des  usagers  à  la 
commission  des  usagers  du  Centre  hospitalier  intercommunal  Nord  Ardennes  (site  de 
Fumay) ;

Décision n°2025-0416  désignant  M.  BOTOKEKY  Jean  représentant  des  usagers  à  la 
commission  des  usagers  du  Centre  hospitalier  intercommunal  Nord  Ardennes  (site  de 
Nouzouville) ;

Décision n°2025-0417  désignant  Mme  BARAT  Joëlle  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Groupement hospitalier Sud Ardennes ;

Décision n°2025-0418  désignant  M.  LIEBAULT  Daniel  représentant  des  usagers  à  la  
commission des usagers de l’Etablissement public de santé mentale de l’Aube ;

Décision n°2025-0419  désignant  M.  GARRIVIER  Olivier  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Centre hospitalier de Châlons-en-Champagne ;

Décision n°2025-0420  désignant  Mme  KEMPF  Evelyne  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Clinique Soins Etudes de Vitry-le-François ;

Décision n°2025-0421  désignant  Mme  LE  BOURDONNEC  Béatrice  représentante  des 
usagers à la commission des usagers de la Clinique Terre de France ;



Décision n°2025-0422  désignant  M.  GARRIVIER  Olivier  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Maison de Convalescence Sainte-Marthe ;

Décision n°2025-0423  désignant  M.  GARRIVIER  Olivier  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers de l’Etablissement public de santé mentale de la Marne ;

Décision n°2025-0424  désignant  Mme  LE  BOURDONNEC  Béatrice  représentante  des 
usagers à la commission des usagers de la Polyclinique Les Bleuets ;

Décision n°2025-0426  désignant  M.  BRUMBT  Laurent  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Clinique Jeanne d’Arc ;

Décision n°2025-0428  désignant  Mme  KIRCH  Anny  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Centre de médecine et réadaptation Le Hohberg ;

Décision n°2025-0429  désignant  M.  AMBROSI  Thierry  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Centre post-cure La Fontenelle ;

Décision n°2025-0431  désignant  Mme  HAAR  Agnès  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Centre hospitalier spécialisé de Lorquin ;

Décision n°2025-0432  désignant  M.  KOULMANN  Manuel  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Centre Mathilde Salomon ;

Décision n°2025-0433  désignant  Mme  MELLARD  Valérie  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Clinique Saint-Nabor ;

Décision n°2025-0434  désignant  Mme  BRICLOT  Evelyne  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de l’Etablissement départemental de santé de Gorze ;

Décision n°2025-0435 désignant Mme KZRYWIZNIAK Clotide représentante des usagers à 
la commission des usagers de l’hôpital de Saint-Avold ;

Décision n°2025-0436  désignant  Mme  BAUDOIN  Evelyne  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de l’hôpital de Saint-Avold ;

Décision n°2025-0437  désignant  Mme  MULLER  Brigitte  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Clinique du Neuenberg ;

Décision n°2025-0438  désignant  M.  SCHUMPP  Jean-Marie  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers de la Clinique du Ried ;

Décision n°2025-0439  désignant  M.  HUSER  Michel  représentant  des  usagers  à  la 
commission des usagers de l’ENDOSAV ;

Décision n°2025-0440 désignant M. WINDENBERGER Bernard représentant des usagers à la 
commission des usagers du Groupement hospitalier Sélestat-Obernai ;

Décision n°2025-0441  désignant  Mme  PHILIPP  Marlyse  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers du Groupement hospitalier Sélestat-Obernai ;

Décision n°2025-0443  désignant  Mme  MELLARD  Valérie  représentante  des  usagers  à  la 
commission des usagers à l’hôpital de Saint-Avold ;

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

Décision du 2 juin 2025 portant délégation de signature (centr de gestion financière bloc 2 placé 
sous l’autorité du directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et département 
du Bas-Rhin



DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

Arrêté  n°  2025/06  du  30  mai  2025  portant  subdélégation  de  signature  par  monsieur  Renaud 
SEVEYRAS,  directeur  interrégional  des  services  pénitentiaires  du  grand  est  en  qualité  de 
représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué des recettes 
et  des  dépenses  imputées  aux  titres  2  et  hors  titre  2  du  budget  opérationnel  du  programme 
107 « Administration Pénitentiaire »

RECTORAT

ARRÊTÉ Portant création et organisation du Service de Défense et de Sécurité Académique (SDSA)

ARRÊTÉ n° 2025/09 DU 2 JUIN 2025 PORTANT CRÉATION ET ORGANISATION DU SERVICE DE 
DÉFENSE ET DE SECURITE ACADÉMIQUE

ARRÊTÉ n° 2025/10 DU 2 JUIN 2025 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AUX DASEN

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté n° 2025/007 du 4 Juin 2025 portant renouvellement de l’autorisation de frais de siège social 
de l’Association Est Accompagnement (A.E.A)

ARRÊTÉ n° 2025-08 portant subdélégation de signature en matière d’actions d’inspection de la 
législation du travail et d’action administrative

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2025/ 177 du 5 juin 2025 modifiant l’arrêté 2025/135 portant protection 
au titre des monuments historiques de la Croix d’Isson de Saint-Rémy-en-Bouzemont-Saint-Genest-
et-Isson

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DU  4  juin  2025  portant  agrément  INITIAL  du  centre  de  formation 
« PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE» site de COLMAR pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites « passerelles » 
des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  DU  4  juin  2025 portant  agrément  INITIAL  du  centre  de  formation 
« PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE» site de COLMAR pour dispenser les 
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites « passerelles » 
des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS

COMMISSARIAT À L’AMÉNAGEMENT DU MASSIF DES VOSGES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 184 du 6 juin 2025 portant modification de l’arrêté n° 2024/067 
du 26 février 2024 et désignant les membres du Comité de massif des Vosges

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2025 /  183  du 6  juin  2025 portant  renouvellement  du groupement 
d’intérêt public « Culture – action culturelle en milieu scolaire d’Alsace (ACMISA) »

















































































Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice Déléguée Efficience Médico-Sociale,
Marie-Hélène CAILLET
Nancy le 04/06/2025



















 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0402 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’UGECAM Alsace - Pôle IURC  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. HENNY André pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’UGECAM Alsace - Pôle IURC : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 HENNY André 
Union nationale des Invalides et 

Accidentés du travail  (UNIAT) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. HENNY André est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0403 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GENY Antoine pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 GENY Antoine APF France Handicap 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GENY Antoine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0404 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Bourbonne-les-Bains 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BOCKSTALL Bernadette pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital local de Bourbonne-les-Bains : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 BOCKSTALL Bernadette 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de la Haute-Marne (52) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BOCKSTALL Bernadette est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0405 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique de la Pointe  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BOILLOT Dominique pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique de la Pointe : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 BOILLOT Dominique Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BOILLOT Dominique est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0406 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Parc  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BOILLOT Dominique pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Parc : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 BOILLOT Dominique Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BOILLOT Dominique est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0407 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique de la Pointe  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme ROGISSART MAROT Annick pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique de la Pointe : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 ROGISSART MAROT Annick Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme ROGISSART MAROT Annick est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0408 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Parc  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme ROGISSART MAROT Annick pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Parc : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 ROGISSART MAROT Annick Fédération Française des Diabétiques 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme ROGISSART MAROT Annick est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0409 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de l'Avison  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BISTON Régine pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de l'Avison : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 BISTON Régine 

Coordination Nationale des Comités de 

Défense des Hôpitaux et maternités de 

Proximité 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BISTON Régine est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0410 DU 2 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Diaconat Fonderie  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme KIEFFER Danielle pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Diaconat Fonderie : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 KIEFFER Danielle 
Union départementale des associations 

familiales du Haut-Rhin (UDAF 68) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme KIEFFER Danielle est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0415 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) - site de Fumay  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GERMAIN Patrice pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) - site de Fumay : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 GERMAIN Patrice 

Association pour Adultes et Jeunes 

Handicapés des Ardennes (APAJH des 

Ardennes) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GERMAIN Patrice est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0416 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) - site de 

Nouzonville  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. BOTOKEKY Jean pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes (CHINA) - site de Nouzonville : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BOTOKEKY Jean 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

des Ardennes (08) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. BOTOKEKY Jean est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0417 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupement Hospitalier Sud Ardennes  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BARAT Joëlle pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupement Hospitalier Sud Ardennes : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BARAT Joëlle 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

des Ardennes (08) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BARAT Joëlle est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0418 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de Santé Mentale de l'Aube (EPSMA) 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. LIEBAULT Daniel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de Santé Mentale de l'Aube (EPSMA) : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 LIEBAULT Daniel 

Union Nationale de famille et amis de 

personnes malade et/ou handicapées 

psychiques du Grand Est 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. LIEBAULT Daniel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

104Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0419 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre hospitalier de Châlons-en-Champagne 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GARRIVIER Olivier pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre hospitalier de Châlons-en-Champagne : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 GARRIVIER Olivier 
Union départementale des associations 

familiales de la Marne (UDAF 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GARRIVIER Olivier est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0420 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique soins-études de Vitry-le-François (Fondation Santé des Etudiants 

de France)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme KEMPF Evelyne pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique soins-études de Vitry-le-François (Fondation Santé des Etudiants de France) : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 KEMPF Evelyne 

Union Nationale de famille et amis de 

personnes malade et/ou handicapées 

psychiques du Grand Est 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme KEMPF Evelyne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0421 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Terre de France  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LE BOURDONNEC Béatrice pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Terre de France : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 LE BOURDONNEC Béatrice 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Aube-Marne (UFC Que Choisir 10-

51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LE BOURDONNEC Béatrice est fixée à 3 ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0422 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement Hospitalier de Soins de Suite et de Réadaptation - Maison de 

convalescence Sainte-Marthe 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GARRIVIER Olivier pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement Hospitalier de Soins de Suite et de Réadaptation - Maison de convalescence 

Sainte-Marthe : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 GARRIVIER Olivier 
Union départementale des associations 

familiales de la Marne (UDAF 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GARRIVIER Olivier est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0423 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de santé Mentale de la Marne (EPSMM) 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. GARRIVIER Olivier pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement Public de santé Mentale de la Marne (EPSMM) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 GARRIVIER Olivier 
Union départementale des associations 

familiales de la Marne (UDAF 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. GARRIVIER Olivier est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0424 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Polyclinique les Bleuets  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LE BOURDONNEC Béatrice pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Polyclinique les Bleuets : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 LE BOURDONNEC Béatrice 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Aube-Marne (UFC Que Choisir 10-

51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LE BOURDONNEC Béatrice est fixée à 3 ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0426 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Jeanne d'Arc  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. BRUMBT Laurent pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Jeanne d'Arc : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 BRUMBT Laurent 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de Meurthe-et-Moselle (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. BRUMBT Laurent est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0428 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre de Médecine physique et réadaptation le Hohberg  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme KIRCH Anny pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre de Médecine physique et réadaptation le Hohberg : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 KIRCH Anny Générations Mouvement du Bas-Rhin (67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme KIRCH Anny est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0429 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre de post-cure la Fontenelle  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. AMBROSY Thierry pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre de post-cure la Fontenelle : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 AMBROSY Thierry 
Fédération Nationale des Amis de la 

Santé 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. AMBROSY Thierry est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0431 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Lorquin  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme HAAR Agnès pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Lorquin : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 HAAR Agnès Générations Mouvement du Bas-Rhin (67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme HAAR Agnès est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0432 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Mathilde Salomon  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. KOULMANN Manuel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Mathilde Salomon : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 KOULMANN Manuel Association France Spondyloarthrites 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. KOULMANN Manuel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0433 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Saint-Nabor de Saint-Avold 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme MELLARD Valérie pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Saint-Nabor de Saint-Avold : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 MELLARD Valérie 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Moselle Est (UFC Que Choisir 57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme MELLARD Valérie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0434 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Etablissement public départemental de santé de Gorze  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BRICLOT Evelyne pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Etablissement public départemental de santé de Gorze : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BRICLOT Evelyne 
Consommation, Logement, Cadre de Vie 

Grand Est 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BRICLOT Evelyne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0435 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Saint-Avold  - SOS Santé 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme KZRYWIZNIAK Clotilde pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Saint-Avold  - SOS Santé : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 KZRYWIZNIAK Clotilde France Rein Lorraine 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme KZRYWIZNIAK Clotilde est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0436 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Saint-Avold  - SOS Santé 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BAUDOIN Evelyne pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Saint-Avold  - SOS Santé : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 BAUDOIN Evelyne 
Ligue Nationale contre le Cancer - comité 

de la Moselle (57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BAUDOIN Evelyne est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0437 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Neuenberg  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme MULLER Brigitte pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Neuenberg : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 MULLER Brigitte Générations Mouvement du Bas-Rhin (67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme MULLER Brigitte est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0438 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique du Ried  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. SCHUMPP Jean-Marie pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique du Ried : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 SCHUMPP Jean-Marie Générations Mouvement du Bas-Rhin (67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. SCHUMPP Jean-Marie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0439 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre d’endoscopie digestive ENDOSAV 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. HUSER Michel pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre d’endoscopie digestive ENDOSAV : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 HUSER Michel Générations Mouvement du Bas-Rhin (67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. HUSER Michel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0440 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupe hospitalier Sélestat-Obernai 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. WINDENBERGER Bernard pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupe hospitalier Sélestat-Obernai : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 WINDENBERGER Bernard 
Union départementale des associations 

familiales du Bas-Rhin (UDAF 67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. WINDENBERGER Bernard est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0441 DU 3 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupe hospitalier Sélestat-Obernai 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme PHILIPP Marlyse pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupe hospitalier Sélestat-Obernai : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 PHILIPP Marlyse 
Union départementale des associations 

familiales du Bas-Rhin (UDAF 67) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme PHILIPP Marlyse est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0443 DU 5 JUIN 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Saint-Avold  - SOS Santé 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme MELLARD Valérie pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Saint-Avold  - SOS Santé : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 MELLARD Valérie 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Moselle Est (UFC Que Choisir 57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme MELLARD Valérie est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 05/06/2025
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 4 juin 2025
portant agrément INITIAL du centre de formation

« PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE»
site de COLMAR pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et
les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de

MARCHANDISES

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Grand Est,

VU l’arrêté DREAL-SG-2025-16 en date du 07 Avril 2025 portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par courrier  recommandé avec Avis  de réception en date du
22 avril 2025 par le Centre PROMOTRANS de COLMAR (SIRET 808 634 141 00473) ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
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VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, Monsieur Jacques
WITKOWSKI ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand-Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTICLE 1. Bénéficiaire et objet de l’agrément  

Le  Centre  de  formations  PROMOTRANS  site  de  COLMAR est  agréé  pour  dispenser  les
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et
formations  spécifiques  dites  « passerelles»  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises dans les établissements suivants : 

 Établissement principal   :

PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (808 634 141 00473)
RUE DES FRERES PEUGEOT 
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

 Établissements secondaires   :

NEANT

ARTICLE 2. Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 10 juin 2025 jusqu’au 9 Décembre 2025 inclus, pour
tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE 3. Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque  formateur  et  moniteur  d’entreprise  doit  répondre  aux  exigences  de  l’arrêté  du  3
janvier  2008  relatif  au  programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé
à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant
toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.

ARTICLE 4. Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.
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En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand  Est  de  manière
dématérialisée (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné),

• tous  les  trois  mois,  la  liste  des  stages  réalisés  durant  le  trimestre  précédent  (à
transmettre  dans  le  mois  qui  suit  ce  trimestre),  faisant  apparaître  notamment  le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année N-1,  faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par  type de contrat  de travail  conclu (contrat  à  durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du
centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément  de nature  à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre dont  il  a  été  fait  état  lors  de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu
des listes et bilans souhaités.

ARTICLE 5. Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE 6. Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports,  le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en
œuvre  des  formations,  la  pérennité  des  moyens  déclarés  et  le  bon  déroulement  des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de
cessation d’activité,  l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue
d’une procédure contradictoire.
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ARTICLE 7. Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande  de  renouvellement  a  minima  2  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que
chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel  agrément,
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la
pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE 8. Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 4 juin 2025

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au chef de pôle RTR,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Strasbourg, dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 4 juin 2025
portant agrément INITIAL du centre de formation

« PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE»
site de COLMAR pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et
les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de

VOYAGEURS

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Grand Est,

VU l’arrêté DREAL-SG-2025-16 en date du 07 Avril 2025 portant subdélégation de signature ;

VU la demande présentée par courrier  recommandé avec Avis  de réception en date du
22 avril 2025 par le Centre PROMOTRANS de COLMAR (SIRET 808 634 141 00473) ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 

1/4

http://www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est


VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, Monsieur Jacques
WITKOWSKI ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand-Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTICLE 1. Bénéficiaire et objet de l’agrément  

Le  Centre  de  formations  PROMOTRANS  site  de  COLMAR est  agréé  pour  dispenser  les
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et
formations spécifiques dites « passerelles» des conducteurs du transport routier de voyageurs
dans les établissements suivants : 

 Établissement principal   :

PROMOTRANS FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (80863414100473)
RUE DES FRERES PEUGEOT 
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

 Établissements secondaires   :

NEANT

ARTICLE 2. Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 10 juin 2025 jusqu’au 9 juin 2026 inclus, pour tous les
établissements cités à l’article 1.

ARTICLE 3. Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque  formateur  et  moniteur  d’entreprise  doit  répondre  aux  exigences  de  l’arrêté  du  3
janvier  2008  relatif  au  programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé
à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant
toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.

ARTICLE 4. Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.
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En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand  Est  de  manière
dématérialisée (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné),

• tous  les  trois  mois,  la  liste  des  stages  réalisés  durant  le  trimestre  précédent  (à
transmettre  dans  le  mois  qui  suit  ce  trimestre),  faisant  apparaître  notamment  le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année N-1,  faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par  type de contrat  de travail  conclu (contrat  à  durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du
centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément  de nature  à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre dont  il  a  été  fait  état  lors  de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu
des listes et bilans souhaités.

ARTICLE 5. Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE 6. Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports,  le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en
œuvre  des  formations,  la  pérennité  des  moyens  déclarés  et  le  bon  déroulement  des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de
cessation d’activité,  l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue
d’une procédure contradictoire.
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ARTICLE 7. Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande  de  renouvellement  a  minima  4  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que
chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel  agrément,
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la
pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE 8. Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 4 juin 2025

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au chef de pôle RTR,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Strasbourg, dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Signature 
numérique de 
Kévin PASCUAL

http://www.telerecours.fr/
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